
7.5 Mesures applicables en cas d’intervention et de rejets dans les milieux
• Les interdictions suivantes peuvent être levées uniquement en cas d'impératifs de santé et de

salubrité publique ou pour des raisons de sécurité civile sur demande préalable adressée à la
direction départementale des territoires (DDT) et après obtention d'une dérogation. Toutefois,
les cas d'urgence avérée, sont déclarés immédiatement à la DDT et font l'objet d'un bilan
transmis à posteriori à la DDT.

• En crise, le cheminement dans le lit mineur des cours d’eau est interdit sauf pour les missions
de service public de l’État et des collectivités.

• Tous les prélèvements en rivière et aux fontaines publiques sont interdits en situation d'alerte
renforcée et en crise sauf pour l’alimentation en eau potable, l’abreuvement des animaux et la
lutte contre l’incendie, sous réserve de respecter les dispositions prévues par les articles
L214-1 et suivants du code de l’environnement.

Usages
Mesures applicables dès le franchissement du seuil

Alerte Alerte renforcée Crise

Travaux dans le lit mineur 
d'un cours d'eau

Précautions maximales pour limiter 
les risques de perturbations du 
milieu.
Les travaux nécessitant des rejets non
traités dans le cours d’eau sont soumis
à autorisation préalable du service
police de l’eau (ces opérations devant
s’accompagner de moyens appropriés
pour limiter les départs de matières en
suspension – filtres, batardeaux,
pompages…). Ils pourront être décalés
jusqu’au retour à un débit plus élevé.

Obligation de restituer le débit réservé 
du cours d’eau à l’aval des travaux.

Travaux à reporter 

Les travaux de restauration du milieu, les travaux effectués dans un cours d’eau
en assec ou les travaux d’urgence doivent être soumis à l’accord préalable du
service police de l’eau qui fixe le cas échéant des prescriptions spécifiques.

Remplissage après 
vidange des plans d’eau 
ou maintien des niveaux 
des plans d'eau en 
dérivation (hors 
piscicultures 
professionnelles et hors 
retenues alimentées 
uniquement par du 
ruissellement pluvial)

Interdit

Vidange des plans d’eau 
(hors piscicultures 
professionnelles et hors 
retenues alimentées 
uniquement par du 
ruissellement pluvial)

Interdit 
- sauf dérogation préalable accordée 
par le service de police de l'eau de la 
DDT sur demande motivée et justifiée.

Interdit

Micro-centrales, barrages 
et autres ouvrages 
hydrauliques (hors écluses
au fil de l'eau)

Respect du débit minimum biologique fixé par le règlement d’eau ou à défaut, maintien du débit réservé dans le cours
d’eau naturel, égal à au moins 1/10ᵉ du module ou du débit entrant s’il est inférieur.

Interdiction des manœuvres de vannes, sauf celles nécessaires pour ne pas dépasser la cote maximale, l’AEP, la
navigation ou les opérations de soutien d’étiage autorisées ou requises par l’autorité administrative
Les vannes usinières et de décharge situées sur le bief seront fermées et maintenues fermées (biefs remplis).
Les fermetures de vannes se feront de manière lente et progressive afin d’éviter toute variation de débit à l’aval, dans un
délai de 48 h maximum après la publication de l’arrêté.

Les installations hydroélectriques doivent être arrêtées sauf celles turbinant le débit réservé ou installées au fil de
l’eau (sans dérivation), qui peuvent poursuivre leur production.
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